
Frais de déplacement 
 

Convention collective 2010-2013 
 
 

  26/09/2010 01/05/2011 29/04/2012 

24.02) 3) Utilisation du véhicule du salarié 0,44 $/km 0,44 $/km 0,44 $/km 

24.02) 4) Utilisation du véhicule du salarié (Ferrailleur) 8,20 $/jour 8,41 $/jour 8,62 $/jour 

24.03) 1) c) Stationnement 11,28 $ 11,56 $ 11,85 $ 

24.06) 1) a) i) Indemnité pour frais de déplacement à 60 km 30,83 $ 31,60 $ 32,39 $ 

24.06) 1) a) ii) Indemnité pour frais de déplacement à 90 km 36,71 $ 37,63 $ 38,57 $ 

24.06) 1) b) i) Indemnité pour frais de déplacement à 48 km 17,62 $ 18,06 $ 18,51 $ 

24.06) 1) b) ii) Indemnité pour frais de déplacement à 72 km 30,47 $ 31,23 $ 32,01 $ 

24.06) 1) b) iii) Indemnité pour frais de déplacement à 88 km 34,48 $ 35,34 $ 36,22 $ 

24.06) 1) c) i) Indemnité pour frais de déplacement à 48 km 
Chaudronnier, ferrailleur, grutier, mécanicien de 
chantier, monteur d’acier de structure, serrurier, 
tuyauteur et soudeur en tuyauterie 

 
 
 

17,62 $ 

 
 
 

18,06 $ 

 
 
 

18,51 $ 

24.06) 1) c) ii) Indemnité pour frais de déplacement à 72 km 
Chaudronnier, ferrailleur, grutier, mécanicien de 
chantier, monteur d’acier de structure, serrurier, 
tuyauteur et soudeur en tuyauterie 

 
 
 

30,47 $ 

 
 
 

31,23 $ 

 
 
 

32,01 $ 

24.06) 1) c) iii) Indemnité pour frais de déplacement à 88 km 
Chaudronnier, ferrailleur, grutier, mécanicien de 
chantier, monteur d’acier de structure, serrurier, 
tuyauteur et soudeur en tuyauterie 

 
 
 

34,48 $ 

 
 
 

35,34 $ 

 
 
 

36,22 $ 

24.06) 2) a) Règle particulière : Calorifugeur à 22 km 10,68 $ 10,95 $ 11,22 $ 

24.06) 2) b) Règle particulière : Calorifugeur à 48 km 14,69 $ 15,06 $ 15,44 $ 

24.06) 2) c) Règle particulière : Calorifugeur à 72 km 26,69 $ 27,36 $ 28,04 $ 

24.06) 2) d) Règle particulière : Calorifugeur à 88 km 32,03 $ 32,83 $ 33,65 $ 

24.06) 3) a) Règle part. : Charpentier-menuisier entre 60 et 90 km 30,83 $ 31,60 $ 32,39 $ 

24.06) 3) b) Règle part. : Charpentier-menuisier entre 91 et 120 km 36,71 $ 37,63 $ 38,57 $ 

24.06) 5) Règle particulière : Peintre Abolition 
Voir règle 
générale 

Abolition 
Voir règle 
générale 

Abolition 
Voir règle 
générale 

24.06) 6) a) Plus de 120 km, frais de chambre et pension : 
Grutier, chaudronnier, calorifugeur et tuyauteur 

108 $ 111 $ 114 $ 

24.06) 6) h) Règle générale sauf pour les métiers suivants : 
Grutier, chaudronnier, calorifugeur et tuyauteur 

 
116 $ 

 
119 $ 

 
122 $ 

24.06) 6) i) Règle part. : Grutier à l’emploi d’un locateur de grue 137 $ 140 $ 143 $ 

24.06) 6) k) Règle part. : Grutier à l’emploi d’un poseur de pilotis 117 $ 120 $ 123 $ 

24.13) 2) a) Règle particulière : Lignes de transport et de 
distribution d’énergie électrique, poste d’énergie 
électrique, réseau de communication, tours de 
communication et caténaires : 
Mode de paiement : Plus de 60 km 

 
 
 
 

35,24 $ 

 
 
 
 

36,12 $ 

 
 
 
 

37,02 $ 

24.13) 2) b) Règle particulière : Lignes de transport et de 
distribution d’énergie électrique, poste d’énergie 
électrique, réseau de communication, tours de 
communication et caténaires : 
Mode de paiement : Plus de 85 km 

 
 
 
 

49,91 $ 

 
 
 
 

51,16 $ 

 
 
 
 

52,44 $ 



  26/09/2010 01/05/2011 29/04/2012 

24.13) 2) c) Règle particulière : Lignes de transport et de 
distribution d’énergie électrique, poste d’énergie 
électrique, réseau de communication, tours de 
communication et caténaires : 
Mode de paiement : Plus de 120 km 

 
 
 
 

108 $ 

 
 
 
 

119 $ 

 
 
 
 

122 $ 

24.13) 2) d) Règle particulière :  Lignes de transport et de 
distribution d’énergie électrique, poste d’énergie 
électrique, réseau de communication, tours de 
communication et caténaires : 
Mode de paiement :  Plus de 120 km, horaire 8/6 

 
 
 
 

864 $ 

 
 
 
 

952 $ 

 
 
 
 

976 $ 

24.13) 2) e) Règle particulière : Lignes de transport et de 
distribution d’énergie électrique, poste d’énergie 
électrique, réseau de communication, tours de 
communication et caténaires : 
Mode de paiement : Plus de 120 km, horaire 10/4 

 
 
 
 

1 080 $ 

 
 
 
 

1 190 $ 

 
 
 
 

1 220 $ 

24.13) 5) Règle particulière : Lignes de transport et de 
distribution d’énergie électrique, poste d’énergie 
électrique, réseau de communication, tours de 
communication et caténaires : 
Mode de paiement : Plus de 120 km, mais impossible 
d’obtenir un gîte et couvert 

 
 
 
 
 

630 $ 

 
 
 
 
 

685 $ 

 
 
 
 
 

700 $ 

24.15) 1) a) i) Mécanicien d’ascenseur, Montréal à l’extérieur d’un 
rayon de 20 km 

 
13,23 $ 

 
13,56 $ 

 
13,90 $ 

24.15) 1) a) ii) Mécanicien d’ascenseur, Québec à l’extérieur d’un 
rayon de 15 km 

 
13,23 $ 

 
13,56 $ 

 
13,90 $ 

24.15) 1) b) Mécanicien d’ascenseur, Québec à l’extérieur d’un 
rayon de 40 km 

 
21,68 $ 

 
22,22 $ 

 
22,78 $ 

24.15) 1) c) Mécanicien d’ascenseur, Québec à l’extérieur d’un 
rayon de 55 km 

 
30,57 $ 

 
31,33 $ 

 
32,11 $ 

24.15) 1) d) Mécanicien d’ascenseur, Québec à l’extérieur d’un 
rayon de 70 km 

 
38,05 $ 

 
39,00 $ 

 
39,98 $ 

24.15) 1) e) Mécanicien d’ascenseur, Québec à l’extérieur d’un 
rayon de 90 km 

 
42,87 $ 

 
43,94 $ 

 
45,04 $ 

24.15) 1) f) Mécanicien d’ascenceur, Québec à l’extérieur d’un 
rayon de 105 km 

 
47,19 $ 

 
48,37 $ 

 
49,58 $ 

24.16) 1) a) Travaux d’installation de pipeline pour le transport de 
gaz naturel ou de pétrole, réseau de distribution de 
gaz naturel et réseau d’alimentation en gaz naturel : 
Plus de 48 km 

 
 
 

25,10 $ 

 
 
 

25,73 $ 

 
 
 

26,37 $ 

24.16) 1) b) Travaux d’installation de pipeline pour le transport de 
gaz naturel ou de pétrole, réseau de distribution de 
gaz naturel et réseau d’alimentation en gaz naturel : 
Plus de 72 km 

 
 
 

32,30 $ 

 
 
 

33,11 $ 

 
 
 

33,93 $ 

24.16) 1) c) Travaux d’installation de pipeline pour le transport de 
gaz naturel ou de pétrole, réseau de distribution de 
gaz naturel et réseau d’alimentation en gaz naturel : 
Plus de 88 km 

 
 
 

41,40 $ 

 
 
 

42,44 $ 

 
 
 

43,50 $ 

24.16) 2) Réseau de distribution de gaz naturel : Soudeur en 
tuyauterie, soudeur distribution et tuyauteur 

 
124,50 $ 

 
129,50 $ 

 
134,50 $ 

24.16) 3) Travaux d’installation de pipeline pour le transport de 
gaz naturel ou de pétrole : Soudeur pipeline et 
tuyauteur 

 
 

983 $ 

 
 

1 018 $ 

 
 

1 053 $ 

 


